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Demande à adresser* à : 

q �ATEE - PRO-SMEn PACTE Industrie 
Tour Eve, 1 place du Sud 
CS20067 - 92800 Puteaux
* �Envoi à effectuer en recommandé  

avec accusé de réception

Demande d’Aide

L’Aide PRO-SMEn 2023-2026 ne constitue pas un droit 
à délivrance et n’a pas un caractère systématique. Son 
attribution s’effectue en fonction des conditions et 
dispositions figurant dans le Règlement PRO-SMEn.

Tout dépôt d’une Demande d’Aide doit 
avoir été précédé d’une inscription, 
conformément à l’Article 1 Partie 2 
du Règlement PRO-SMEn.

Rappel : 
Le demandeur est identifié avec son numéro SIREN. 
Une seule Demande d’Aide peut être déposée par 
numéro SIREN. Une Demande d’Aide ne peut porter 
que sur un seul certificat ISO 50001.

n°1 	� Avis de situation au répertoire SIRENE
datant de moins de 3 mois, pour chacun des 
sites inclus dans le Système de Management  
de l’Énergie certifié ISO 50001.

n°2 	� Certificat de conformité à la norme 
ISO 50001, en cours de validité
délivré postérieurement au 25 décembre 2022, 
au nom de l’entité demandant à bénéficier 
de l’Aide et conforme aux dispositions des 
articles 2-4.3, 2-4.4 et 2-4.5 de la partie 2 
du Règlement PRO-SMEn.

D + �Attestation d’accréditation du 
certificateur, si celui-ci est accrédité  
par un organisme autre que le COFRAC.

n°3 	�� Attestation des dépenses énergétiques 
annuelles des sites certifiés 
établie conformément au modèle fourni en 
annexe 2 du Règlement PRO-SMEn.

n°4 	 ��Règlement PRO-SMEn en vigueur
paraphé et signé par le représentant  
de l’entité demandant à bénéficier de l’Aide.

n°5 	�� Pouvoir du représentant légal
s’il n’est pas le signataire du présent  
formulaire et/ou de l’attestation sur  
l’honneur/ du Règlement.

n°6 	�� Politique énergétique adoptée

n°7 	�� Un RIB

Pièces à joindre

Aide pour la mise en œuvre d’un Système de Management de l’Énergie  
conforme à la norme ISO 50001 dans les entreprises - 2023-2026

https://pro-smen.org/
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Identification
101	 Raison sociale de l’entité
	 demandant l’aide

102	 Sigle/Nom commercial

103	 Adresse

104a	Code postal	 	 104b  Ville

105	 Statut juridique
		  SA, SAS, SARL, etc.

106	 Numéro SIREN	 	 107  Code NAF/APE de l’activité principale�

108	 Représentée par 	  Mme     M.	 109	 110

			   Nom	 Prénom

			
108b

	   Représentant légal de l’entité identifiée ci-dessus

				     Ayant reçu pouvoir du Représentant légal de l’entité identifiée ci-dessus*.
		  �* Dans ce cas, joindre le pouvoir portant les noms et signatures du représentant légal  

et de la personne qui va le représenter, lui permettant d’engager celui-ci

111	 Fonction

112	 Téléphone	 	 113  e-mail

114	 Nombre de salariés 	 du/des site(s) certifiés ISO 50001*  	�  de l’entreprise (tous les sites)*  
	 * en équivalents temps plein (ETP) au 31 décembre précédant la présente demande

Série A Série B Série C

Reportez ci-contre le numéro de dossier 
qui vous a été adressé (13 chiffres)

Appartenance à un groupe
115a	L’entité identifiée ci-dessus fait-elle partie d’un Groupe	   Oui	   Non
	 “Groupe” tel que défini par l’article 2-2, Partie 2 du Règlement

115b	 Nom de la société-mère tête de groupe

115c	 Adresse de la société-mère
	 tête de groupe

115d	 Code postal          115e  Ville

115f	 Pays

115g	 Numéro SIREN de la société-mère tête de groupe   
	 Rappel : l’aide est limitée à cinq par groupe

Si OUI

https://pro-smen.org/
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Périmètre du Système de Management de l’Énergie (SMEn)
certifié ISO 50001
116a	S’agit-il d’un Système de Management de l’Énergie (SMEn) multi-sites	   Oui	   Non (1 seul site)
	 *Tous les sites du périmètre doivent être déclarés.

116b �Si oui, nombre de sites inclus dans le périmètre du SMEn    

117	 Le périmètre du SMEn comporte-t-il :

117a �	 un/des site(s) consommant plus de 10 GWh électriques par an	   Oui	   Non

Dépenses énergétiques annuelles des sites 
inclus dans le périmètre du SMEn certifié ISO 50001 
118	 Avez-vous bénéficié d’une aide dans le cadre des dispositifs de soutien*  
	 face à la hausse des prix de l’énergie		   	   Oui	   Non
	 *amortisseur électricité, bouclier tarifaire, aide guichet gaz/électricité (AGE), etc.

118a �Si oui, quel dispositif ? :   

119	 Montant total des dépenses énergétiques annuelles (1) hors TVA des sites du périmètre (2)�   €

120	 Détail, par énergie, de ces dépenses :

Quantités

Si autres 
unités, 

préciser
Dépenses annuelles €  

hors TVA (1) (2)

Électricité kWh €

Gaz naturel kWh (PCS) €

Autre gaz (GPL, butane, propane, GNV) kWh (PCS) €

Carburants véhicules (gasoil, essence, etc.) litres €

Bois kWh €

Vapeur (réseau de chauffage) kWh €

Autre (préciser) €

Autre (préciser) €

�(1) �Dernier exercice clos de 12 mois ; montant net, une fois déduite l’aide/les aides de soutien 
face à la hausse des prix de l’énergie. 

(2) Dépenses énergétiques selon la définition précisée aux articles 3-3.1 et 3-3.2, Partie 2 du Règlement

Pour les certifications multi-sites, seul le certificat mentionnant la totalité des 
sites est accepté ; tous les sites inclus dans le périmètre devant être éligibles à 
l’Aide PRO-SMEn (notamment situés sur le territoire national) ; les extraits de 
certificats, les “sous-certificats” ne sont pas acceptés.

https://pro-smen.org/
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Certification ISO 50001
121	� Le certificat ISO 50001 porte-t-il sur toutes les activités  

de tous les sites inclus dans le périmètre	   Oui	   Non

121b �	 Si Non, pourquoi ?   

122	� La politique énergétique adoptée dans le cadre  
de la certification comporte-t-elle un objectif chiffré 	   Oui	   Non 
de réduction des consommations d’énergie ?

123	� Nom de l’organisme certificateur* 	
		  * Si l’organisme certificateur n’est pas accrédité par le COFRAC, joindre son accréditation

124	� Date d’émission du certificat*   J MJ M A A A A

	 * Date postérieure au 25 décembre 2022

Joindre la politique 
énergétique adoptée

Attestations (cases à cocher)

	 �J’atteste avoir pris connaissance du Règlement PRO-SMEn publié sur le site www.pro-smen.org.  
J’ai bien noté qu’en cas de modification de ce Règlement, c’est la version en vigueur le jour  
de la présente Demande d’Aide visée aux Articles 1-2, 1-3.2 et 1-4, Partie 2, dudit Règlement  
qui est appliquée. 

	� Je suis informé que la confidentialité des informations recueillies dans le présent formulaire  
est garantie par les dispositions de l’Article 3, Partie I, du Règlement PRO-SMEn.

	� J’atteste que la certification ISO 50001 du Système de Management de l’Énergie est une première 
certification et non un renouvellement.

	� J’atteste sur l’honneur que tous les sites inclus dans le périmètre du Système de Management  
de l’Énergie figurent sur le certificat ISO 50001 ci-joint et sont situés sur le territoire national.

	� J’atteste qu’aucun site inclus dans le périmètre du Système de Management de l’Énergie 

	   n’est en renouvellement de certification ; 

	   �n’a bénéficié d’une aide PRO-SMEn session 2023-2026, ou 2018-2022 ou 2016-2018 ;

	  � �n’est « fortement consommateur d’électricité » éligible à la réduction de TURPE selon  
le décret n°2021 420 du 10 avril 2021.

	� J’atteste que l’entité désignée page 1 du présent questionnaire n’a pas l’obligation de mettre en place 
la norme ISO 50001 pour répondre à une obligation réglementaire.

	� Je déclare être informé que l’attribution de l’Aide est limitée à cinq par Groupe conformément  
à l’article 2-2, partie 2 du Règlement du Programme PRO-SMEn.

	� J’ai bien noté que la présente demande ne sera instruite que si toutes les informations et tous  
les documents requis sont conformes et fournis dans le présent formulaire et les pièces jointes.

N’oubliez pas de joindre  
les pièces listées sur  
la page 1 de ce formulaire

https://pro-smen.org/
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Contact pour le suivi du dossier et l’instruction 
de la demande d’aide si différent du signataire

125	  Mme     M.	 126	 	 127	

		  	 Nom		  Prénom

128	 Fonction �

129	 Raison sociale�  
	 si différente du 101

130	 Adresse  �

	
si différente du 103�

131a	Code postal	 	 131b  Ville�   

132	 Téléphone	 	 133 	 e-mail � 

 �PRO-SMEn aide à la mise en œuvre d’un Système de management de l’énergie  
conforme à la norme ISO 50001 dans les entreprises www.pro-smen.org

 �PRO-SMEn est porté par l’ATEE dans le cadre de PACTE INDUSTRIE 
Association Technique Énergie Environnement  - Association loi 1901 
Siret 315 062 786 00043 www.atee.fr

Besoin de précisions ? 

q Consultez la rubrique FAQ sur www.pro-smen.org

N’oubliez pas de joindre  
les pièces listées sur  
la page 1 de ce formulaire

	 �Je, soussigné,  Prénom, Nom   atteste sur l’honneur l’exactitude des 
informations déclarées sur la présente demande d’aide ainsi que sur les documents justificatifs ci-joints.

Cachet de l’entité : Signature : � Date   

Merci de parapher au bas de chaque page du formulaire.

https://pro-smen.org/
https://atee.fr/
https://pro-smen.org/
https://pro-smen.org/
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